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INTRODUCTION
Le Département de l’éducation et de la culture (DEC), en sa qualité de Secrétariat technique de la Commission interaméricaine de la culture (CIC), a le plaisir de présenter ce rapport dans lequel sont passés en revue les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la Liste des activités prioritaires approuvées à la Réunion des Ministres à Montréal, au Canada, en novembre 2006 et des initiatives adoptées à la Troisième Réunion de la CIC, tenue à Washington, D.C., les 2 et 3 octobre 2007.

RAPPEL DES FAITS
Bien que la culture et la promotion de la diversité culturelle soit une constante de l’Organisation des États Américains depuis sa fondation, le rôle de la culture au cours de la dernière décennie a été reformulé de manière à mettre l’accent sur la diversité culturelle et le développement. Cette nouvelle formulation au sein de l’OEA a été impulsée par le processus des Sommets des Amériques qui a commencé à Miami en 1994 et le Protocole de Managua qui, en 1997, a réformé la Charte de l’OEA et a redéfini la mission de l’Organisation dans le domaine de la coopération interaméricaine pour le développement en portant création du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CIDI). 

Dans le prolongement de ce processus, trois réunions ministérielles sur la culture ont eu lieu: à Carthagène (Colombie) en 2002; dans la Ville de Mexico (Mexique) en 2004; et à Montréal (Canada) en 2006. Un plan d’action a été adopté à la réunion tenue à Carthagène des Indes (Colombie) les 12 et 13 juillet 2002, au cours de laquelle il été a demandé d’"établir, dans le cadre et dans le Statut du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CIDI), une Commission interaméricaine de la culture, composée des représentants désignés par les États membres, pour permettre et faciliter les échanges sur les questions de politique culturelle et de diversité culturelle." 
La première réunion de la CIC a eu lieu dans la Ville de Mexico (Mexique) les 4 et 5 septembre 2003.

La deuxième réunion de la CIC, qui s’est tenue en 2005, a chargé les membres de son bureau d’élaborer un plan de travail, qui a été approuvé par la CIC en séance plénière pendant une réunion spéciale qui a eu lieu à Washington, D.C., le 28 mars 2006. 

La troisième réunion de la CIC, qui s’est déroulée à Washington, D.C., les 2 et 3 octobre 2007, a passé en revue les progrès accomplis dans l’application du Plan de travail et les lignes prioritaires d’action qui ont été approuvées pendant la Troisième réunion des Ministres en 2006:

· Préservation et protection du patrimoine culturel;

· Identité, diversité et dignité;

· Culture et la création de travail décent et la lutte contre la pauvreté;

· Culture et le rôle des peuples autochtones;

· Systèmes d’information culturelle (priorité transversale)

Ces activités visent à consolider les capacités institutionnelles des États membres dans le domaine de la culture; à promouvoir la recherche et l’analyse de l’information dans le secteur de la culture; à renforcer la dialogue et la coopération horizontale aux niveaux régional et continental; à accentuer la notion d’impact de l’art et de la culture dans les économies nationales et le bien-être social; et à promouvoir le travail et accroître la visibilité de la CIC.


Activités réalisées par le Secrétariat technique depuis la Troisième Réunion des Ministres

Le Secrétariat technique a aidé la CIC à entreprendre une série d’activités destinée à exécuter le Plan de travail de la Commission et la Liste des activités prioritaires dans le domaine de la culture. Certaines de ces activités ont été menées à bien avec l’appui partiel des fonds qui restaient du “Sous-fonds de réserve” pour la culture (CP/Rés. 831). Le Secrétariat technique a travaillé très étroitement avec le Président et les membres du bureau de la CIC à l’organisation et la tenue de la IIIe Réunion ordinaire de la CIC les 2 et 3 octobre 2007 et de ses réunions de planification des 18 et 19 janvier 2007, du 26 juin 2007, des 28 et 29 janvier 2008 et des 15 et 16 mai 2008. L’autorisation d’utiliser des fonds d’amorçage du “Sous-fonds” pour la culture
/ aux fins de ces activités a été accordée par le bureau de la CIC dans ses réunions de planification du 28 mars 2006, des 17 et 18 août 2006, des 18 et 19 janvier 2007, du 26 juin 2007, des 28 et 29 janvier 2008, des 15 et 16 mai 2008 et du 17 septembre 2008.  

De même, le Secrétariat technique a joué un rôle plus actif dans la planification et la coordination des activités et documents de la IVe Réunión interaméricaine des Ministres et des hauts fonctionnaires chargés de la culture qui aura lieu à Bridgetown (Barbade) les 20 et 21 novembre 2008.
La partie ci-dessous constitue un rapport détaillé des progrès réalisés dans l’application du plan de travail de la CIC.

1. Préservation et protection du patrimoine culturel

Ce domaine prioritaire a pour objet d’appuyer les efforts régionaux visant à préserver et protéger le patrimoine culturel et historique pour les futures générations, et de faciliter la discussion sur des stratégies et bonnes pratiques de prévention du pillage et du trafic illicite et de récupération de biens culturels volés. 

La proposition du projet a été présentée par les États-Unis en vue de promouvoir l’échange d’idées, de données d’expériences et d’informations sur les succès et possibilités concernant la protection du patrimoine culturel, notamment la prévention du trafic d’objets culturels, du pillage de sites culturels et la promotion de campagnes d’éducation, tout en fournissant une structure pour les 
engagements en cours dans le cadre de ces programmes entre les pays du Continent américain. Cette proposition comportait la réalisation d’ateliers sous-régionaux pour l’Amérique centrale et l’Amérique du Sud. La Réunion spéciale de la CIC en mars 2006 a rehaussé l’intérêt porté à l’organisation d’un troisième atelier pour les pays des Caraïbes.

Depuis la Réunion des Ministres de Montréal, deux ateliers sous-régionaux ont été menés à bien sur les enseignements tirés de la protection du patrimoine régional:

a) “Étude de cas de protection du patrimoine culturel”
Le premier atelier “Étude de cas de protection du patrimoine culturel” pour la sous-région de l’Amérique centrale a eu lieu du 21 au 23 mars 2007 dans la Ville de Mexico. Le Centre pour le patrimoine culturel du Département d’État des États-Unis a joué le rôle de chef de file dans la coordination et l’exécution de cet atelier, en consultation avec le Gouvernement mexicain (INAH et CONACULTA) et le Secrétariat technique de l’OEA, dans le but de garantir qu’il deviendrait un modèle pour les prochains séminaires sur ce thème. L’objectif principal de cet atelier était de renforcer la coopération entre les pays d’Amérique centrale, le Mexique et la République Dominicaine dans le domaine de la préservation du patrimoine culturel et la protection des sites archéologiques et historiques contre le pillage et le trafic illicite.

Ont participé à cet atelier jusqu’à trois spécialistes de chacun des pays suivants: Belize, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama et la République Dominicaine. Le Mexique, pays hôte, y a également particpé, ainsi ques les États-Unis et la Colombie, qui échangé des études de cas typiques.

Les participants ont recommandé l’adoption d’une plate-forme commune pour permettre que l’identification des biens culturels et historiques contribue à la prévention et à la répression du trafic illicite (en tant que communauté) et les préserve pour les futures générations; l’établissement d’un registre culturel et historique des biens et inventaires des pays de la sous-région visant à faciliter l’identification, la conservation et la protection du patrimoine; et la formation des agents des douanes et de police au moyen d’ateliers et d’un système de vidéoconférence et multimode.  Les documents se rapportant à cet atelier peuvent être consultés sur le site Web :
http://portal.oas.org/Portal/Topic/SEDI/Educaci%C3%B3nyCultur/Cultura/TemasPrioritarios/Preservaci%C3%B3nyProtecci%C3%B3ndelPatrimonioCultural/Activities/ProtegiendoelPatrimonioCultural/tabid/1447/language/es-CO/Default.aspx 
Le Gouvernement des États-Unis a financé cet atelier moyennant un apport de EU$80 000 par l’intermédiaire du Centre pour le patrimoine culturel du Département d’État des États-Unis. L’OEA a affecté un montant de EU$3 209,57du Sous-fonds pour la culture au financement de la participation du Secrétariat technique aux activités de planification et à l’atelier.

b) “Protection du patrimoine culturel contre le pillage et le trafic illicite: exemples de pratiques efficaces dans la région Andine”
Le deuxième atelier sous-régional “Protection du patrimoine culturel contre le pillage et le trafic illicite: exemples de pratiques efficaces dans la région Andine”, a eu lieu à Medellín (Colombie) du 15 au 18 avril 2008. Son objectif fondamental était de renforcer la capacité institutionnelle, ainsi que d’encourager la coopération interorganisations aux niveau national et international, dans la lutte contre le pillage et le trafic illicite des biens culturels (historiques et archéologiques) dans les pays andins. De même, au moyen d’échanges d’informations et de la mise en commun d’études de cas et de bonnes pratiques, l’atelier a souligné l’importance que revêtent une conscientisation des citoyens, ainsi que l’encouragement de la collaboration intersectorielle nationale et transnationale destinée à promouvoir la valorisation, la protection et la préservation du patrimoine culturel.

Ont participé à cet atelier des experts d’Argentine, de Bolivie, du Chili, de Colombie, d’Équateur et du Pérou. Leurs travaux ont été directement en rapport avec la protection du patrimoine culturel et historique, notamment dans les programmes officiels gouvernementaux, des institutions universitaires, des organisations non gouvernementales et du secteur privé, et des institutions de sécurité publique nationales et internationales.  Les documents concernant cet atelier sont disponibles sur le site Web suivant: 

http://portal.oas.org/Portal/Topic/SEDI/Educaci%C3%B3nyCultura/Cultura/TemasPrioritarios/Preservaci%C3%B3nyProtecci%C3%B3ndelPatrimonioCultural/Activities/EstudiosdeCasoProtecci%C3%B3nPatrimonioCultural/tabid/1496/language/es-CO/Default.aspx 
Le Gouvernement des États-Unis a financé cet atelier moyennant un apport de EU$85 000 et le Centre pour le patrimoine culturel du Département d’État des États-Unis en a dirigé l’exécution. Y ont participé en qualité de partenaires le Ministère de la culture de Colombie et le Centre Colombo-américain de Medellín. L’OEA a affecté un montant de EU$ 3 095,10 du Sous-fonds pour la culture au financerment de la participation du Secrétariat technique aux activités de planification et à l’atelier. De plus, dans le cadre de son appui technique, le Secrétariat technique a recueilli et organisé les documents pour créer une page Web consacrée à la protection du patrimoine sur le site Web de l’OEA, avec l’aide d’uns stagiaire ayant de l’expérience dans ce domaine.

2. Culture et la valorisation de la diversité, de l’identité et de la dignité de notre peuple

L’objectif de ce domaine prioritaire est de promouvoir la valeur de la diversité culturelle et de l’expression culturelle et d’explorer et d’appuyer l’utilisation de la culture en tant qu’instrument de renforcement de l’inclusion, de la dignité et de l’identité.

a) Séminaire “Art et culture en tant que stratégies de prévention de la violence sociale”

La délégation salvadorienne a présenté une offre pendant la Réunion des Ministres de Montréal en 2006, laquelle cherchait à obtenir l’appui de la CIC pour mener à bien une réunion spéciale des Ministres de la culture et des hauts fonctionnaires chargés de la justice d’Amérique centrale pour examiner la façon dont l’art et la culture peuvent être utilisés dans le cadre d’une stratégie de prévention de la violence, en particulier parmi les jeunes bandes criminelles. L’appui de la CIC à cette réunion a été approuvée par le bureau de la CIC à sa réunion de janvier 2007, après que la Représentante permanente de El Salvador près l’OEA eut fait un bref exposé et renouvelé la demande de son pays. 

Cette réunion spéciale a été organisée et patronnée par la Coordinatrice de l’éducation et de la culture centraméricaine (CECC) et CONCULTURA de El Salvador. Elle a eu lieu à San Salvador les 27 et 28 février 2007. Le Secrétariat technique de l’OEA a collaboré à l’identification des experts du Brésil, du Canada et des États-Unis qui ont présenté des exemples de la façon dont l’art et la culture sont utilisés pour prévenir la violence, en particulier parmi les jeunes, et il a participé à la réunion. 
La discussion a porté sur l’importance qu’il faut accorder à l’incorporation de l’art et de la culture aux politiques publiques intégrales de la sous-région pour combattre et réduire la violence sociale.  Les experts qui ont participé au Forum-atelier ont convenu que, pour être vraiment efficace, toute stratégie doit constituer une approche intégrale. La réunion a abouti non seulement à l’acquisition de nouvelles connaissances de la part des participants, mais aussi à la formulation de la Déclaration de San Salvador, dans laquelle les Ministres ont déclaré que la culture contribue vraiment de façon positive à la réduction de la violence et peut aider à la prévenir.  De plus, ils se sont engagés à continuer d’analyser le problème et de définir des mesures concrètes. Les Ministres et les autorités participantes ont eux aussi approuvé à l’unanimité la possibilité de soulever ces questions devant d’autres forums régionaux et internationaux. 

Le 17 janvier 2008 la Directrice du Département de l’éducation et de la culture (DEC) a fait un exposé sur les résultats du séminaire devant la Commission sur la sécurité continentale de l’OEA au cours d’une séance spéciale convoquée par le Conseil permanent de l’OEA consacrée à l’analyse du phénomène des bandes armées criminelles. La CECC, CONCULTURA, et l’OEA/CIC doivent déterminer les projets ou activités de suivi.

Le Ministère du patrimoine canadien a financé la participation d’un orateur. L’OEA/CIC a elle aussi financé la participation d’un orateur et celle de la Directrice du DEC. Les dépenses se sont élevées à un montant de EU$2 257,40 qui a été prélevé sur le Sous-fonds pour la culture.

b) Séminaire international “Diversité culturelle: pratiques et perspectives”
Le Brésil a organisé et parrainné ce séminaire à l’intention des Ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture, d’intellectuels, de fonctionnaires et du public en général pour mettre en commun les pratiques optimales et l’expérience acquise dans la promotion de la diversité culturelle dans le cadre du droit international. Entre 300 et 350 personnes y ont participé.

Ce séminaire a eu lieu à Brasilia (Brésil) du 27 au 29 juin 2007. Il comportait un forum virtuel et un bavardoir, dans lesquels le pubic en général pouvait exprimer ses opinions et poser des questions aux exposants. Les questions et les commentaires qui ont été reçus ont été présentés sur un écran et mis ainsi à la disposition des exposants et du public assistant au séminaire. Le Gouvernement brésilien a aussi facilité la visite de l’un des Ponts de culture, où les Ministres participants et autres responsables de la culture ont pu voir personnellement les résultats de ce programme. À noter parmi les activités des exposés sur le thème du théâtre, l’édition de messages vidéo, des stands d’information sur chaque Pont de culture, des travaux manuels et de la musique. Le programme du séminaire peut être consulté sur le site suivant:
 http://www.cultura.gov.br/diversidadecultural/seminario/programacao_pt_27.html.

Le Gouvernement brésilien a financé l’organisation de ce séminaire et à couvert une partie du coût de la participation des experts qui ont fait un exposé. L’OEA/CIC a financé le reste du coût de participation des experts exposants et du Secrétariat technique. Les dépenses se sont élevées à un montant de EUS$17 302,10 qui a été prélevé sur le Sous-fonds pour la culture de l’OEA.

c) Étude de la CIC “Inclusion sociale dans les Amériques: le rôle des programmes et des politiques culturelles pour les jeunes”

Cette initiative a été présentée par le Ministère du patrimoine canadien pendant la réunion du bureau de la CIC qui a eu lieu en janvier 2008 dans le cadre des activités de suivi du Séminaire “Arts et culture en tant que stratégies de prévention de la violence sociale” parrainé par CONCULTURA et la CECC et tenue les 27 et 28 février 2006 en El Salvador.  La proposition comprenait la conduite d’une étude qui rassemblerait les pratiques et programmes culturels de la région ayant pour objectif l’inclusion sociale des jeunes. Une première réunion de planification avec la participation de représentants d’ONG de la Jamaïque, de El Salvador et du Canada, du Conseil de l’Europe et du Secrétariat technique de l’OEA, a eu lieu du 15 au 18 avril 2008 à Ottawa (Canada). 

Cette réunion a consisté à explorer la méthode initiale de l’étude et à présenter un diagnostic préliminaire de divers types de cas qui pourraient se présenter à travers des Amériques, ainsi que des mécanismes de collecte et de systématisation de ces cas. Pour cette réunion, l’OEA/CIC a contribué au financement de la participation du Secrétariat technique (EU$ 1 809,98).

3. Culture et la création de travail décent et l’élimination de la pauvreté

L’objectif de ce domaine prioritaire est de déterminer comment les politiques des pouvoirs publics peuvent faciliter la création d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité par la diversification et l’expansion des industries culturelles, favorisant ainsi la réduction de la pauvreté et de la vulnérabilité. Les activités qui ont été réalisées sont les suivantes:

a) Atelier “sauvegarde et promotion de la production artisanale”

Cet atelier qui a eu lieu du 3 au 8 décembre 2006 a été parrainné par le Gouvernement hondurien dans le but de mettre en commun l’expérience acquise dans la mise en oeuvre de son Programme sur la sauvegarde et la promotion de la production artisanale, indigène et traditionnelle (PROPAITH). Douze participants originaires de huit pays ont été sélectionnés sur concours public.

L’objectif de cet atelier était de faire part de la stratégie mise au point par le Honduras par l’intermédiaire de son Institut d’anthropologie et d’histoire (IHAH) pour la sauvegarde et la préservation du patrimoine populaire indigène et traditionnel du Honduras. Le progamme a mis l’accent sur la protection des valeurs traditionnelles et culturelles tout en dégageant un revenu pour les groupes de la population cible au moyen de meilleures production, commercialisation et ventes de son art.

Le financement de l’atelier a été partagé entre le Honduras, le Sous-fonds pour la culture de l’OEA (EU$8 859,74) et le Département du développement huumain (EU$10 149,27) (l’ancien Département des bourses) de l’OEA, lequel a accordé aux participants des bourses au titre des billets de transport.

b) “La culture en tant que moteur du développement économique et de l’inclusion sociale”

Ce séminaire a été mené à bien les 1er et 2 octobre 2007 à Washington, D.C. dans le cadre  de la IIIe Réunion ordinaire de la CIC. Le Secrétariat technique l’a organisé en consultation avec le Président de la CIC et la Banque interaméricaine de développement (BID). Le Secrétariat technique, en consultation avec le Président de la CIC, a élaboré le document relatif au concept de “Culture en tant que moteur du développement économique et de l’inclusion sociale dans les Amériques” pour promouvoir la discussion entre les participants. 

L’objectif de ce séminaire était de faciliter un dialogue entre ceux qui formulent les politiques relatives aux secteurs de la culture, des finances et de la planification des États membres, et des représentants d’institutions internationales, sur l’impact de la culture sur le développement économique et social dans les Amériques et les manières de renforcer l’appui des initiatives de développement culturel par la coopération internationale. 

Des experts des États membres ont été invités à présenter des pratiques efficaces recensées dans l’élaboration et le financement d’initiatives culturelles importantes qui ont un impact tangible sur le développement économique et l’inclusion sociale. Leurs exposés ont été organisés en quatre groupes:

· Groupe I: Développement dans les Amériques aujourd’hui: l’impact de l’économie de la culture;

· Groupe II: Tourisme culturel: Construire des communautés durables;

· Groupe III: Incitations fiscales et autres pour les industries culturelles et leur impact sur les économies nationales; 

· Groupe IV: Économie créative: possibilités et défis.

À l’issue de l’atelier, les participants ont de nouveau fait état de la nécessité d’assurer une plus grande diffusion de ces connaissances et d’offrir de plus nombreuses possibilités de création de réseaux, de manière à ce que les autorités financières et autres autorités publiques, au niveau national comme international, accueillent réellement les projets culturels comme des catalyseurs du développement économique et social. 

De plus, une table ronde d’agences internationales a été programmée en vue de discuter les autres solutions possibles de financement d’initiatives en matière de développement culturel.  Les documents et exposés sont disponibles sur le site Web suivant: http://www.oas.org/OASpage/Events/default.asp?eve_code=22. 
Un montant du Sous-fonds de la CIC pouvant atteindre EU$25 000 a été autorisé pendant la réunion de planification des membres du bureau de la CIC du 26 juin 2007. La Banque interaméricaine de développement (BID) a versé une contribution de EU$5 000 pour cet atelier et la Fondation mondiale pour la démocratie et le développement (FUNGLODE) une contribution de EU$3 000. Les États-Unis, le Canada, le Mexique, le Brésil et la FUNGLODE ont contribué au financement des dépenses au titre de la participation des exposants. 

c) “Financement et ressources pour la culture dans le développement durable – Initiative d’apprentissage de la Banque mondiale” 

Le Séminaire sur le thème “Culture en tant que moteur du développement économique et de l’inclusion sociale dans les Amériques” a eu pour effet direct que la Banque mondiale a financé et mis en oeuvre, avec la collaboration du Département de l’éducation et de la culture de l’OEA, un projet destiné à dresser un “inventaire” des politiques et mécanismes de financement d’initiatives en matière de développement culturel.  

Cette initiative a englobé deux activités complémentaires visant à examiner des politiques et mécanismes financiers qui ont appuyé des initiatives dans le domaine de la culture, ou ont eu la culture comme l’une de leurs composantes. La première a comporté deux vidéo conférences qui ont eu lieu en avril 2008 entre fonctionnaires sur place au Brésil, en Colombie et au Guatemala, ainsi que d’autres fonctionnaires publics, des ONG et des organismes internationaux à Washington, D.C., dans le but de dialoguer sur des modèles de financement d’initiatives en matière de politiques culturelles dans ces pays et sur le rôle de la culture dans leurs programmes respectifs de développement. Parmi les institutions participantes à Washington, D.C., figurait le National Trust for Historic Preservation (NTHP), qui a présenté son expérience de “Main Street”.

La deuxième phase comprend un recueil d’études de cas auquel la Banque mondiale travaille actuellement.  La Banque mondiale a financé en totalité cette initiative. 
4. Culture et le rôle des peuples autochtones

L’objectif de ce domaine prioritaire est de promouvoir un élargissement de la participation des peuples autochtones dans le dialogue multiculturel, la conservation de leurs langues et coutumes et la promotion et le respect de leur diversité ethnique et culturelle.

a) Atelier régional “préservation du patrimoine indigène”

L’Institut canadien de conservation (CCI) a organisé un atelier du 24 au 27 septembre 2007 à Ottawa, dans l’Ontario (Canada), pour faciliter l’apprentissage par les peuples autochtones et les spécialistes de la conservation des aspects traditionnels, techniques, éthiques et intangibles de la conservation du matériel culturel indigène. 

Le Secrétariat technique de l’OEA a appuyé cette initiative, en y ajoutant un groupe de discussion intitulé “Expériences des Amériques” dans lequel des experts en conservation d’Amérique latine mettraient en commun les enseignements tirés de l’exécution de projets de conservation au sein de communautés autochtones, et en identifiant des experts latinoaméricains pour qu’ils y participent en qualité de membres du groupe d’experts.

Cette activité a été financée par des fonds de sources canadiennes. L’OEA/CIC n’y a pas affecté de ressources.

5. Systèmes d’information culturelle

Il s’agit d’initiatives destinées à la promotion de la production, de la collecte, de l’analyse et de l’échange d’information culturelle. Une série de trois ateliers sous-régionaux a été mise au point en vue de renforcer la coopération horizontale en exécution des mandats des Ministres et des hauts fonctionnaires chargés de la culture, laquelle a souligné qu’il importe de mettre au point des stratégies de renforcement des capacités pour la création de systèmes nationaux d’information culturelle (SIC), en tant qu’outils nécessaires à l’élaboration, la mise en oeuvre et l’évaluation des politiques des pouvoirs publics en matière de culture.

Les trois ateliers sur les systèmes d’information culturelle, organisés à des dates antérieurres à la période couverte par le présent rapport, font l’objet d’une brève description ci-dessous et cela pour replacer dans son contexte l’Atelier de synthèse.

a) Ateliers sur les systèmes d’information culturelle

Le premier atelier a été organisé par le Ministère du patrimoine canadien et le Secrétariat technique de l’OEA et a eu lieu à Trinité-et-Tobago les 16 et 17 mars 2006. Il avait pour objectif de mettre en commun les leçons tirées de la création de systèmes d’information culturelle pour la sous-région des Caraïbes, en tant qu’outils de renforcement de la capacité et de l’infrastructure. Douze pays des Caraïbes y ont participé. Le Sous-fonds pour la culture de l’OEA/CIC a contribué pour EU$3 072 au financement de la participation du Secrétariat technique à la planification et à l’exécution de l’atelier et de la diffusion de cette initiative: http://www.OEA.org/red-observatorios/sic/trinidadandtobago/fr_welcome.html.

Le deuxième atelier a été organisé conjointement par le Secrétariat technique de l’OEA et le Conseil national pour la culture et les arts du Mexique (CONACULTA) à l’intention de la sous-région centraméricaine, du Mexique et de la République Dominicaine. Il a eu lieu dans la ville de Mexico (Mexique) les 6 et 7 juillet 2006. Il avait pour objectif de contribuer à la création d’un réseau sous-régional d’information culturelle en utilisant les données d’expériences de la SIC et du RENIC (Réseau national d’information culturelle) du Mexique. Le coût à la charge du Sous-fonds pour la culture de l’OEA/CIC à l’appui de l’organisation de l’atelier et du voyage des participants s’est élevé à EU$17 748,91. Les conclusions de cet atelier sont disponibles sur le site Web: http://www.OEA.org/red-observatorios/sic/tallerCA/fr_welcome.html
Le troisième atelier de la série a été organisé par le Secrétariat technique de l’OEA, le Conseil national pour la culture et les arts du Chili (CNCA) et l’Accord Andrés Bello (CAB) à Valparaíso, (Chili) les 13 et 14 septembre 2006. Il avait pour objectif de mettre en commun l’expérience acquise par le Chili et le Mexique dans le domaine des systèmes d’information culturelle ainsi que celles d’organismes internationaux tels que l’UNESCO et le PNUD. Huit pays de la sous-région sudaméricaine y on participé. Le montant des dépenses de l’OEA/CIC financé par le Sous-fonds pour la culture au titre de la participation du Secrétariat technique s’est élevé à EU$1 803. Tous les renseignements sur cet atelier figurent sur le site Web: http://www.OEA.org/red-observatorios/sic/Taller%20SA/fr_welcome.html.

b) Réunion de synthèse sur les ateliers relatifs aux systèmes d’information culturelle
Cette réunion interagences, organisée conjointement par le Ministère de la culture de Colombie, l’Accord Andrés Bello (CAB) et le Secrétariat technique de l’OEA, a eu lieu à Bogota (Colombie) les 19 et 20 avril 2007. Elle avait pour objectif principal l’élaboration d’un plan d’action interagences commun destiné à appuyer le renforcement des systèmes d’information culturelle en Amérique latine et dans les Caraïbes, au moyen de la définition des problèmes, besoins et priorités. Y ont participé des organismes actifs dans ce domaine, notamment l’UNESCO, la Fédération internationale de conseils des arts et d’agences culturelles (FICAAC), le Mercosur culturel, ainsi que des États membres de chaque sous-région.

Le Secrétariat technique de l’OEA a présenté une synthèse des résultats et conclusions des trois ateliers sous-régionaux (Caraïbes, Amérique centrale et Amérique du Sud) effectués dans le cadre de la CIC en 2006. Le Secrétariat technique a contribué à la discussion en soumettant un document intitulé “Information culturelle dans le cadre de l’OEA: 2002-2006”, et fondé sur  les conclusions des trois séminaires sous-régionaux de 2006.  Les informations sur la réunion sont disponibles sur le site Web suivant:
http://portal.oas.org/Portals/7/Educacion_Cultura/Cultura/Lineas%20de%20accion%20y%20compromisos%20reunión%20SIC%20%20Colombia_ESP07062007.pdf 
Cet atelier a également permis de présenter les résultats, progrès et projets concernant les systèmes d’information culturelle et indicateurs culturels de la région. Un document final a été élaboré sur le thème  “Lignes d’action et engagements convenus à la Réunion de synthèse sur les ateliers sous-régionaux d’information culturelle CIS menés à bien en 2006”. Les engagements de l’OEA ont principalement porté sur la mise en valeur dans les forums politiques pertinents de l’importance que revêtent l’élaboration de politiques solides et le fonctionnement de bons systèmes d’information.

L’atelier de synthèse a été financé conjointement par le CAB, le Ministère de la culture et le Sous-fonds de l’OEA/CIC, qui a affecté un montant de EU$6 262 à ce titre. Le coût des dépenses à l’appui de la participation de certains des participants et du Secrétariat technique de l’OEA s’est élevé à EU$5 348,47.

AUTRES ACTIVITES ENTREPRISES PAR LE SECRETARIAT TECHNIQUE
Au cours de la période couverte par le présent rapport, les activités du Secrétariat technique ont consisté à:

· remettre à l’honneur la culture dans les forums internationaux et au sein de l’OEA,

· renforcer les communications et les consultations entre les membres du bureau de la CIC et les États membres en matière de politiques et de procédures,

· servir de liaison avec les membres du bureau de la CIC pour promouvoir la communication entre eux,

· assurer le suivi des organes politiques et assister aux réunions de planification,

· informer  la CEPCIDI, le CIDI et d’autres organes, 

· encourager la collaboration entre la Commission interaméricaine de la culture et la Commission interaméricaine de l’éducation,

· encourager la communication avec d’autres secteurs de l’OEA, en particulier le Fonds d’affectation spéciale pour les jeunes entrepreneurs des Amériques (YABT), la Commission sur la sécurité continentale, le Département des questions culturelles, le Département du développement humain, le Secrétariat aux Sommets, le Secrétariat aux relations extérieures, le Département Presse, la Revue Américas, et le Fonds spécial multilatéral du Conseil interaméricain pour le développement intégré (FEMCIDI), parmi d’autres,

· élaborer le plan stratégique pour la CIC “Un Plan d’action visant à accroître la coopération culturelle dans les Amériques (2007-2009)”,

· coordonner les activités et initiatives avec d’autres organismes internationaux,

· contribuer au rapport annuel du Secrétariat général,

· proposer des modifications de la proposition de Déclaration d’intention pour le Ve Sommet des Amériques à Trinité-et-Tobago en matière de culture

NOUVEAUX PROJETS:
a) “La culture dans le développement: Un réseau interaméricain d’information” 

Ce projet, élaboré par le Secrétariat technique de l’OEA, résulte lui aussi directement du Séminaire “Culture en tant que moteur du développement économique et de l’inclusion sociale”.  Son objectif est de créer un réseau composé d’États membres de l’OEA, de la société civile et d’organismes internationaux et visant à (1) faciliter la formulation et la mise en oeuvre de politiques publiques relatives à la culture de la part des États membres; (2) renforcer les capacités humaines et institutionnelles des États membres pour mener à bien des initiatives en matière de développement culturel; et (3) promouvoir la prise de conscience d’une éventuelle contribution de la culture à la croissance économique et à l’inclusion sociale.

Les résultats escomptés sont les suivants:  (1) Un outil d’échange d’information par Internet sur des politiques culturelles entre des dirigeants, des législateurs et des représentants de la société civile et du secteur privé, sur des cadres de politiques publiques nationales, une documentation relative aux tendances des politiques publiques, y compris des incitations fiscales pour la culture, des rapports sur le rôle de la culture dans les économies de la région, un portefeuille de programmes prometteurs et la compilation et l’analyse d’études existantes; (2) Une stratégie de conscientisation mise au point et appliquée, de l’importance des arts et de la culture comme générateurs de croissance économique, d’inclusion sociale et de valeurs démocratiques renforcées; (3) Un réseau de dirigeants, de représentants de la société civile et du secteur privé et d’organismes internationaux qui travaillent dans le domaine de la culture visant à promouvoir la mise en commun d’expériences et de programmes, à faciliter la collaboration et à favoriser la coordination avec d’autres organisations pour positionner la culture en tant que moteur de croissance économique et de développement social; (4) Évaluation du projet et des rapports périodiques sur les résultats obtenus à l’intention des bailleurs de fonds et de la CIC. 

L’exécution du projet a été approuvé par diverses instances institutionnelles de l’OEA et a reçu un montant de EU$ 135 279 de l’Agence canadienne de développement international (ACDI) et de l’OEA en espèces. La contribution de l’OEA en espèces est estimée à EU$23 050.  On espère que le site Web du réseau d’information entrera en service au premier semestre de 2009 et le réseau d’experts au début du second semestre de la même année.

b) Ignite las Américas: Forum de jeunes sur les politiques artistiques

Le Forum de jeunes sur les politiques artistiques: Ignite las Américas, a été présenté par le Canada à la Réunion des membres du bureau des 28 et 29 janvier 2008 comme s’inscrivant dans le cadre des activités de suivi du Séminaire “Arts et culture en tant que stratégies de prévention de la violence sociale” parrainné par CONCULTURA et la CECC et tenu les 27 et 28 février 2006 en El Salvador. Ignite las Américas a réuni 53 jeunes délégués originaires de 31 États membres de l’OEA en même temps que les leaders du secteur privé et les décideurs en matière culturelle dans le but de mettre en commun des expériences dans lesquelles l’art et la culture ont été utilisés pour encourager l’inclusion sociale et/ou prévenir la violence liée aux bandes armées criminelles, avec un accent mis sur les jeunes qui se trouvent dans une situation vulnérable. 

Le Forum de jeunes sur les politiques artistiques: Ignite las Américas a trois éléments principaux. Le premier est une “caisse à outils” pour la création d’entreprises culturelles durables. Le deuxième, une série de recommandations destinées aux Ministres de la culture du Continent américain concernant l’élaboration de politiques culturelles qui utilisent les arts et expressions culturelles pour promouvoir l’inclusion de la jeunesse et la croissance économique. Et, le troisième, un réseau continental d’organisations juvéniles artistiques et culturelles, en vue d’encourager l’échange de données d’expériences et le renforcement des alliances autour des thèmes susmentionnés.  

Depuis le Forum de janvier 2008, le Ministère du patrimoine canadien collabore étroitement avec les membres du bureau de la Commission interaméricaine de la culture, l’OEA et les autres pays membres de la CIC à la diffusion de la convocation aux fins de la sélection des jeunes délégués qui ont participé à ce forum du 15 au 21 septembre 2008 à Toronto (Canada). 

Dans le cadre du processus de préparation, une réunion de planification du Forum Ignite las Américas a eu lieu à Toronto (Canada) du 17 au 19 août 2008. Les participants étaient des représentants du Ministère du patrimoine canadien, un représentant de l’OEA, des membres du Secrétariat de Ignite las Américas et cinq coordinateurs sous-régionaux du forum originaires du Brésil, du Canada, de la Colombie, des États-Unis et de la Jamaïque. Ont été définis à cette réunion la méthode de travail des coordinateurs sous-régionaux, la forme de communications que ceux-ci utiliseraient et le secrétariat du Forum, le calendrier de travail et d’autres questions de logistique. 

L’envoi des demandes de participation à Ignite las Américas a eu lieu directement sur la page Web du Forum: www.ignitetheamericas.ca et/ou par télécopie adressée au siège du secrétariat technique de Ignite à Toronto. La convocation pour l’envoi des demandes a été diffusée par le réseau, les Ministères de la culture des pays membres de la CIC et des Missions permanentes des États membres auprès de l’OEA.

Les fonds nécessaires à la réalisation du Forum Ignite las Américas ont été octroyés par le  Ministère du patrimoine canadien.

c) Autres projets
· Atelier sur les arts et les moyens de communication dans la formation de valeurs citoyennes (prévu pour le début de 2009 dans un lieu à déterminer). Cet atelier fait partie du Programme interaméricain d’éducation aux valeurs et pratiques démocratiques, il a été financé en partie par la Commission interaméricaine de l’éducation et le Département du développement humain de l’OEA, et il offre des possibilités de collaboration entre les secteurs de l’éducation et de la culture.

· Proposition de projet présentée par la Barbade: “Exploration des pratiques optimales ou des pratiques souhaitées relatives à l’intégration de l’identité et de la diversité culturelles aux programmes d’éducation”. La phase actuelle de cette proposition de projet consiste à chercher des ressources aux fins de son exécution. Il s’agit d’une activité qui offre la possibilité d’une collaboration entre les secteurs de l’éducation et de la culture.

· Proposition de projet présentée par le Chili: “2010, Année interaméricaine de la culture Gabriela Mistral”. Elle a été présentée devant le Fonds spécial multilatéral de l’OEA (FEMCIDI) en vue de son éventuel financement et sera soumise de façon détaillée à la réunion préparatoire de la IVe Réunion des Ministres.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
Le Secrétariat technique a étroitement collaboré avec le Président de la CIC à l’élaboration d’un Plan d’action destiné à donner une orientation stratégique aux activités de la CIC pour renforcer la coopération et le dialogue interaméricains dans le domaine de la culture. Ce Plan d’action comprend une liste de bailleurs de fonds potentiels, qui est jointe en Annexe au présent document.  

Durant sa Troisième Réunion ordinaire, la CIC a révisé le Plan d’action et l’a enrichi avec des commentaires et des modifications.  Les membres du bureau de la CIC l’ont approuvé à leur réunion des 15 et 16 mai 2008. Ce Plan d’action comporte les stratégies suivantes: 

1. Approfondissement du dialogue politique; 

2. Analyse et recherche ciblées, fondées sur les besoins définis par les États membres;

3. Assistance technique, notamment appui à l’élaboration, l’exécution et l’évaluation de projets;

4. Mise au point d’une stratégie de communication de la CIC;

5. Consolidation des alliances avec la société civile, le secteur privé et d’autres organisations internationales;

6. Adoption d’une stratégie coordonnée de mobilisation de ressources.

L’une des principales contributions du Secrétariat technique de l’OEA est l’approche intégrée du développement qu’il apporte eu égard à la position qu’il occupe au sein du Secrétariat exécutif au développement intégré (SEDI). Cette position assure une interaction plus étroite entre les forums politiques et les secteurs techniques de l’OEA qui s’occupent de programmes de développement et des activités de coordination et de garantie de qualité nécessaires pour exécuter les mandats qui leur sont conférés. 

Le Secrétariat technique s’est efforcé d’assurer le bon exercice des attributions qui lui ont été confiées dans le processus des réunions ministérielles sur la culture, en particulier dans l’exécution du Plan d’action de la CIC et de la Liste des activités prioritaires approuvées à Montréal en 2006. Le Secrétariat technique a mené à bien ou appuyé la réalisation de séminaires, d’ateliers, de réunions et d’activités au moyen de l’effet de levier exercé par le crédit ponctuel, à caractère non renouvelable, reçu en 2003 pour un montant de EU$190 000 sous forme de fonds d’amorçage (soit EU$203 107 y compris le revenu des intérêts) et affecté à l’exécution d’activités culturelles. (Voir le tableau annexé “Montant estimé des ressources mobilisées pendant la période décembre 2006 - octobre 2008”).  Cependant, les fonds d’amorçage sont pratiquement épuisés et il est nécessaire de mobiliser de nouvelles ressources pour poursuivre les activités de la CIC et la mise en oeuvre du Plan d’action.

Les propositions figurant ci-dessous et fondées sur les enseignements tirés de l’exécution du Plan de travail de la CIC, sont présentées à des fins d’analyse et de discussion. Conformément à ces propositions, la CIC devrait: 

1. Mettre au point des stratégies qui permettent le suivi et l’évaluation des résultats des ateliers et séminaires, une fois ceux-ci terminés. 

2. Adopter des technologies novatrices telles que la “diffusion réticulaire systématique” pour encourager une participation plus large des Ministres, des hauts responsables, des techniciens et du public en général aux futures activités du processus des réunions ministérielles.

3. Impulser un élargissement de la participation des États membres, en particulier en ce qui concerne la mise en commun de leurs expériences les plus notables ou de leurs besoins prioritaires d’assistance technique en matière de culture par l’intermédiaire de la CIC.

4. Mettre en place des stratégies systématisées pour l’obtention de nouveaux fonds d’amorçage qui permettent d’élaborer et d’exécuter de nouveaux programmes et projets culturels et utiliser les ressources disponibles pour obtenir, par effet de levier, des contributions financières d’autres partenaires .

5. Impulser une meilleure compréhension de la relation entre la culture et d’autres secteurs du développement dans les États membres, en particulier ceux de l’éducation, des finances et de l’économie.
6. Élaborer des stratégies de promotion d’une véritable participation de la société civile, du secteur privé et des agences de coopération aux activités de la CIC.
ANNEXE
TABLEAU: MONTANT ESTIMÉ DES RESSOURCES MOBILISÉES POUR L’EXECUTION DU PLAN DE TRAVAIL DE LA CIC
PENDANT LA PÉRIODE DÉCEMBRE 2006 - NOVEMBRE 2008


Les chiffres figurant ci-dessous sont des estimations des fonds mobilisés et alloués aux activités qui ont suivi la IIIe Réunion des Ministres de la culture tenue en novembre 2006 à Montréal (Canada). À la fois les ressources du Sous-fonds mentionnées dans la résolution CP/RES. 831 (1342/02) et les fonds de contrepartie apparaissent comme des allocations budgétaires et peuvent ne  pas représenter des dépenses actualisées.  Les fonds de contrepartie sont estimés sur la base de données provenant de partenaires et comprennent à la fois des ressources en espèces et des ressources en nature. Le montant de l’allocation originelle au Sous-fonds pour la culture s’élevait à EU$190 000. 


Les chiffres figurant dans la colonne CIC CP/RES. 831 ne prennent pas en compte les contributions en nature correspondant aux activités du personnel du Département de l’éducation et de la culture de l’OEA. 

	Sujet et activité
	CIC CP/RES. 831 (1342/02)
	Contribution de contrepartie
	Contrepartie (estimation)
	Total

	
	
	En na-ture
	Dollars E.U.
	
	

	I. Préservation et protection du patrimoine culturel
	 
	 
	 
	 

	1. Atelier sous-régional "Études de cas sur la protection du patrimoine culturel "  (Mexique, mars 2007)
	3 209,57
	 
	80 000,00
	Centre du patrimoine culturel du Département d’État des États-Unis
	83 209,57

	
	 
	En nature
	 
	 Gouvernement mexicain (INAH et CONACULTA)
	

	2. Atelier sous-régional "Protection du patrimoine culturel contre le pillage et le trafic illicite: Exemples de pratiques efficaces dans la Région andine (Colombie, avril 2008)
	3 095,10
	 
	85 000,00
	Centre du patrimoine culturel du Département d’État des États-Unis
	88 095,10

	
	 
	En nature
	 
	Ministère de la culture de Colombie
	

	Total Sujet I
	6 304,67
	 
	165 000,00
	
	171 304,67

	II. Culture et la création de travail décent et la lutte contre la pauvreté

	1. Atelier “Sauvegarde et promotion de la production artisanale”
	8 859,74
	 
	 
	 
	19 009,01

	
	 
	 
	10 149,27
	Département du développement humain, OEA
	

	
	 
	En nature
	 
	Institut d’anthropologie et d’histoire (IHAH), Honduras
	

	2. Séminaire international: Culture en tant que moteur de la croissance économique et de l’inclusion sociale dans les Amériques et IIIe Réunion ordinaire de la CIC
	13 045,42
	 
	5 000,00
	Banque interaméricaine de développement
	22 881,72

	
	 
	 
	3 000,00
	Fondation mondiale pour la démocratie et le développement
	

	
	 
	 En nature
	
	Ministère de la culture du Brésil
	

	
	
	En nature
	
	Ministère du patrimoine canadien
	

	
	
	En nature
	
	Conseil de la Culture et des Arts du Mexique (CONACULTA)
	

	
	
	
	1 836,30
	Département d’État des États-Unis
	

	Financement et ressources pour la culture dans le développement durable – Initiative d’apprentissage 
	 
	 
	64 000,00
	Banque mondiale
	 64 000,00

	4. Forum de jeunes sur les politiques artistiques: Ignite the Americas (Toronto, Canada, sept. 2008)
	
	 
	750 000,00
	 Ministère du patrimoine canadien
	750 701,00

	Total Sujet II
	21 905,16
	 
	833 985,57
	 
	855 890,73

	III. Culture et le renforcement de la dignité et de l’identité 

	1. "Arts et culture dans la prévention de la violence sociale " (El Salvador, février 2007)
	2 257.40
	 
	 
	Coordinatrice de l’éducation et de la culture en Centramérique (CECC) et CONCULTURA (El Salvador)
	2 257.40

	
	 
	 
	 n/d
	Ministère du patrimoine canadien
	

	2. Séminaire sur la diversité culturelle: Pratiques et perspectives (Brasilia, juin 2007) 
	16 663,10
	 
	 n/d
	Ministère de la culture du Brésil
	16 663,10

	3. Réunion de planification – Étude CIC: Inclusion sociale dans les Amériques: Un rôle pour les politiques et les programmes culturels?
	1 809,98
	 
	20 000,00
	Ministère du patrimoine canadien
	21 809,98

	Total Topic III
	21 581,48
	 
	20 000.00
	 
	41 581.48

	IV. Culture et le rôle des peuples autochtones

	1. Atelier régional “Préservation du patrimoine aborigène” (Canada, sept. 2008)
	 
	 
	7 500,00
	Ministère du patrimoine canadien
	7 500

	Total Topic IV
	 
	 
	 
	 
	 

	V. Systèmes d’information culturelle

	1. Réunion de synthèse sur les systèmes d’information culturelle (Bogota, Colombie - avril 2007)
	5 348,47
	 
	 n/d
	Ministère de la culture de Colombie
	5 348,47

	
	 
	 
	 n/d
	Accord Andrés Bello
	

	2. La culture dans le développement: Un réseau interaméricain d’information (2008)
	 
	 
	135 279,00
	Agence canadienne de développement international (ACDI) par l’OEA/SEDI
	135 279,00

	Total Sujet V
	5 348,47
	 
	135 279,00
	 
	140 627,47

	Dialogue sur les mesures à prendre

	1. Réunion de planification des membres du burau de la CIC (Washington, D.C., jan. 2007)
	4 633,00
	 
	 
	 
	4 633,00

	2. Réunion de planification des membres du burau de la CIC (Brasilia, Brésil - juin 2007)
	 
	En nature
	 
	Ministère de la culture du Brésil
	0,00

	3. IIIe Réunion ordinaire de la CIC (Washington, D.C., oct. 2007) Veuillez consulter II.2.
	 
	 
	 
	 
	0,00

	4. Réunion de planification des membres du burau de la CIC (Washington, D.C., jan. 2008)
	4 532,50
	 
	 
	 
	4 532,50

	5. Réunion de planification des membres du burau de la CIC (Washington, D.C., mai 2008)
	3 783,25
	 
	 
	 
	3 783,25

	6. Réunion préparatoire de la IVe Réunion des Ministres (Toronto, Canada - sept. 2008)
	 
	 
	40 000,00
	Ministère du patrimoine canadien
	40 000,00

	Total, Dialogue sur les mesures à prendre
	12 948,75
	 
	40 000,00
	 
	52 948,75

	TOTAL, TOUS LES SUJETS
	67 237,53
	 
	1 174 264,57
	 
	1 269 002,10
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�.	Résolution du Conseil permanent CP/RES. 831 (1342/02), “Utilisation de ressources excédentaires  du sous-fonds de réserve pour des investissements en capital et la mise en oeuvre des mandats de l’OEA”. Ce Sous-fonds a été créé en partie au moyen de montants reçus au titre d’arriérés de paiement. Le Département de l’éducation et de la culture a obtenu une allocation ponctuelle de EU$190 000 pour l’exécution de projets culturels.  Voir le résumé des dépenses qui constitue l’Annexe 1 du présent rapport.
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